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Document à l’intention des parents 

Année scolaire :  

Nom de l’établissement :

Évaluation des résultats de l’école au regard du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) prévoit que chaque établissement d’enseignement primaire, secondaire et 
secteur adulte se dote d’un plan de lutte contre l’intimidation et la violence. Celui-ci doit être évalué annuellement 
avec le conseil d’établissement.  
Le conseil d’établissement procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’école au regard de la lutte contre 
l’intimidation et la violence. Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres 
du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes, affecté à la région 
où se situe l’école (LIP, art. 81.3). 

Mesures réalisées pour l’année scolaire : 

 Constats se dégageant de l’évaluation du plan de lutte (bonifications ou modifications) : 
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Actions projetées à notre école pour l’année scolaire :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
Tous les documents relatifs au plan de lutte à l’intimidation et à la violence se retrouvent sur le site Internet de l’école. 
 

 
Autres commentaires :  
 
 

 


	texte1: Présentation à l'ensemble du personnel du plan de lutte contre la violence et l'intimidation du CFNT et des mécanismes d'intervention et de dénonciation mis en place. 
Présentation aux élèves du plan de lutte contre la violence et l'intimidation du CFNT et des mécanismes d'intervention et de dénonciation mis en place lors du SAI et lors de la compétence 1. 
La direction responsable de chaque programme a présenté le code de vie en classe lors de la compétence 1. 
Diffusion du mécanisme de dénonciation sur les téléviseurs de l'atrium en continu ainsi qu'à différents endroits stratégiques. 
Animation d'un atelier sur le consentement et les comportements sexualisés.  
Mise en place un comité LGBTQ+. 
	texte2: Les résultats au questionnaire témoignent d'un climat sain et sécuritaire. Les situations vécues sont généralement connues et un suivi est effectué. Bien que les résultats du questionnaire soient positifs et démontrent que les élèves et les membres du personnel évoluent dans un environnement positif, nous souhaitons poursuivre l'identification précoce des situations susceptibles de s'envenimer.
	texte3: Les indicateurs d'un autre questionnaire nous laissent croire que les élèves ne connaissent pas bien les intervenants du centre. Bien que la psychoéducatrice, la conseillère en formation et l'orthopédagogue professionnelle soient occupées avec des élèves, nous jugeons important de mettre en place une action pour nous assurer que l'ensemble des élèves sachent vers qui aller en cas de difficulté. Ainsi, pour l'année prochaine, nous souhaitons ajouter de l'affichage sur les portes de classe spécifiant : le nom des intervenantes, leur rôle, leur photo et leur local.
D'autres part, nous poursuivrons les mesures préventives afin de maintenir le climat sain et sécuritaire que nous avons actuellement.
	texte4: 
	Texte5: 2025-2026
	Texte6: CFNT


